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Rue de la Croix Rose
31670 Labège
Tél. 05 62 24 44 44
accueil@ville-labege.fr

Horaires d’ouverture
•  Du lundi au jeudi de 8 h 30  

à 12 h et de 14 h à 18 h
•  Le vendredi de 8 h 30 à 12 h  

et de 14 h à 17 h
•  Le samedi matin de 9 h à 12 h en 

période scolaire 

Permanences du CCAS
Uniquement sur RDV
Issandrine DUVERGER 
Isabel BENEITEZ
Prise de rendez-vous au
05 62 24 11 50 
ccas@ville-labege.fr

Permanences
du service Urbanisme
Uniquement sur RDV
• Lundi de 14 h à 18 h
•  Mardi de 8 h 30 à 12 h

Sur rendez-vous l’après-midi
•  Mercredi 8 h 30 à 12 h et de 14 h 

à 18 h
• Jeudi de 8 h 30 à 12 h
• Vendredi de 14 h à 17 h 

Permanences d’avocats
Sur rendez-vous en mairie de 
14 h 30 à 16 h 30, tous les 1er et 3e 
vendredi de chaque mois.
Pour tout renseignement à ce sujet,  
contactez la mairie au  
05 62 24 44 44

>  Bac à sortir la veille au soir 
et à rentrer après chaque  
passage

Déchets verts

  Déchets ménagers résiduels
   Emballages sauf verre 

Déchets ménagers

CALENDRIER COLLECTES

APPEL D’URGENCE 
EUROPÉEN : 112

POMPIERS : 18

GENDARMERIE : 17

URGENCES VITALES : 15

URGENCES MÉDICALES  

39 66 ALLO DOCTEUR
Pour contacter un médecin de garde la nuit, 
le week-end et les jours fériés, partout en 
Occitanie.
Ce nouveau dispositif est complémentaire 
du 15, numéro d’appel dédié aux urgences 
vitales. Prix d’un appel local à partir d’un 
téléphone fixe. 
PHARMACIE DE GARDE  
32 37 SERVICE RÉSOGARDES 
Un numéro audiotel permettant de connaître 
la pharmacie de garde la plus proche de votre 
domicile, coût : 0,34 e/min. 
CENTRE ANTI-POISON 
05 61 49 33 33

MALTRAITANCE D’ENFANTS
119 (no vert départemental)

VIOLENCE FEMMES INFO 
39 19 (no vert et anonyme)

GDF DÉPANNAGE 
08 10 43 34 44

EDF DÉPANNAGE
08 10 13 13 33

La construction de la citoyenneté à Labège

Le 8 mars 1789, à l’église de Labège, le curé Druilhe lit 
en chaire la lettre du roi convoquant les Etats-généraux, 
assemblée extraordinaire réunissant les trois ordres de la 
société : la noblesse, le clergé et le tiers-état. La communauté 
labégeoise rédige dans la foulée un cahier de doléances, 
aujourd’hui disparu. Cette année 1789 voit, en France, la 
dislocation de la société des trois ordres avec la naissance de 
l’Assemblée nationale dans la nuit du 4 août et l’abolition de la 
noblesse le 14 juin 1790. Beaucoup d’évènements importants 
se succèdent à une vitesse accélérée jusqu’à la « chute » de la 
royauté en août 1792. La Révolution devient irrémédiable. La 
République « une et indivisible » naît le 22 septembre 1792. Le 
terme « citoyen » s’impose à ce moment là.

En France, les tensions religieuses et sociales sont plus 
vives que jamais dans cette période. La citoyenneté (cette 
communauté de citoyens susceptibles de participer à la 
vie politique, à ses différents niveaux, hors de la sphère 
religieuse) n’existe pas encore. En début de cette période, la 
communauté labégeoise est en effet fortement religieuse. Le 
23 août 1789, par exemple, elle demande la permission à 
l’évêché de célébrer la fête de Saint-Barthélémy. La succession 
de mauvaises récoltes et d’épidémies que connaît l’année 
1789, ainsi que le bousculement des certitudes, peuvent 
expliquer cette requête. Autre exemple : le 17 février 1790, 
à l’église (là où les assemblées ont élu les délégués pour 
les cahiers de doléances), le curé Druilhe est élu maire de 
Labège avec 22 voix contre 11. Il démissionne le 26 juillet 
1791, peut-être suite à un refus de prêter serment à la 
Constitution civile du clergé. Les bonnes relations entre 
clergé et élus républicains se sont certainement dégradées 
à la fin de l’année 1793, quand les biens de l’église sont 
réquisitionnés, et quand les cloches de l’église, sauf une, 
sont fondues pour fabriquer des canons.

Comme toutes les Françaises et tous les Français, les 
Labégeoises et Labégeois vont faire l’apprentissage de 

la citoyenneté lors de cette période révolutionnaire. Tout 
d’abord par le vote, qui prend une ampleur nouvelle et une 
symbolique forte : responsables municipaux, représentants 
à l’Assemblée nationale, administrateurs des départements, 
évêques,... sont élus. Mais l’apprentissage du vote ne se 
fera pas à lamême vitesse pour tout le monde. Ainsi, les 
femmes, actrices de la Révolution, devront attendre 150 ans 
(1944) pour obtenir le droit de vote. La séparation effective 
du pouvoir politique du religieux est un autre exemple de 
la lenteur du processus de la création de la citoyenneté, 
telle qu’on l’entend aujourd’hui, initiée au moment de la 
Révolution française. En effet il a fallu attendre 1905 pour 
que ce principe fondateur de l’ordre social actuel soit inscrit 
définitivement dans la loi.

Si la citoyenneté s'enracine bien avant la période 
révolutionnaire (avec Spinoza, Locke, Montesquieu,...) et 
qu’elle a mis tant de temps à se constituer, elle représente 
aujourd’hui la source indubitable du lien social, Source 
demandant à être connue, partagée, actualisée, appropriée.

Sources :
•  Pour les informations concernant Labège :  « Labège, 

Histoire & patrimoine » ( pages 61 à 63)
•  Pour la période révolutionnaire : Hervé LEUWERS « La 

Révolution française» - PUF – 2020
•  Pour la citoyenneté : Dominique SCHNAPPER, 

« Citoyenneté », Encyclopædia Universalis [en ligne]. 
URL : https://www.universalis.fr/encyclopedie/
citoyennete/

Une ville… une histoire. Cette rubrique 
s'inspire principalement le livre « Labège, 
Histoire & Patrimoine », paru en 2017 et 
qui retrace le passé labégeois jusqu’à la 
Première Guerre mondiale. Il est en vente à la 
médiathèque et à l’accueil de la mairie.

  Habitation en zone rouge

  Habitation en zone bleue 
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